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             CHAMBERY    Ecole Caffe 


La modération de la circulation est une politique qui a pour objectif de diminuer le nombre et la vitesse des automobiles en ville afin, en modifiant l’aménagement de la voirie et le comportement des conducteurs, de préserver la sécurité des autres usagers de l’espace public, de favoriser l’environnement et de stimuler la fonction conviviale des quartiers et de la rue. Elle comprend un ensemble de mesures réglementaires et techniques mais implique également un changement culturel dans l’approche de la vie urbaine. On parle également d’apaisement de la circulation motorisée.

Elle a émergé dans les années 80 quasi simultanément dans plusieurs pays : aux Pays bas avec les « Cours urbaines » et les expériences « BREV » modérant la circulation, en Suisse à l’initiative du Groupe conseil romand pour la modération de la circulation, en Allemagne avec l’autorisation durant une période expérimentale de 5 ans (85-89) d’introduire des limitations de vitesse dans les quartiers d’habitation et en France avec le programme pionnier « Villes plus sûres, quartiers sans accidents » qui a mis en place en plus de 50 lieux des solutions de modération de la circulation y compris sur des voies urbaines à fort trafic.

L’objectif de la journée sera de mettre en perspective les principes qui ont présidé à la conception de cette politique, les enjeux qu’elle a révélé, ses étapes réglementaires avec en particulier les Zones 30 et la démarche du Code de la rue (principe de prudence, zone de rencontre, double sens cyclables..) et, enfin, sa concrétisation à partir du travail exemplaire réalisé sur CHAMBERY sur 20 ans.

Les trois intervenants, fortement engagés en tant que professionnels dans ce mouvement dont la pertinence est aujourd’hui reconnue mais qui a été longtemps à contre-courant, livreront la « substantifique moelle » de leur expérience de pionniers.

Ce séminaire s’adresse en priorité aux responsables associatifs et aux agents des collectivités territoriales qui en Ile-de-France sont concernés, au titre d’une meilleure qualité de ville (dont la sécurité des déplacements), par le développement des modes doux (ou actifs… !) et par un aménagement de la voirie favorisant la coexistence apaisée des usagers.

                                                                   Programme 

9h  Accueil des participants 

9h 20  LA MODERATION DE LA CIRCULATION 

 De quoi s’agit-t-il ?   Bref historique, les principes, les étapes

 Les enjeux                  Sur le plan culturel,  de la sécurité, et du développement durable.

 Les perspectives       Les résistances, le contexte du Grenelle

  Par Marie PREMARTIN  Ancienne Chef de projet « Villes plus sûres, quartiers sans accidents 

  Actuellement Directrice générale Adjointe du  Conseil Général de la Seine Saint Denis en charge de l’aménagement et du développement durable. mpremartin@free.fr 

                                           avec la participation de Denis MOREAU Président de Rue de l’Avenir 

                                           1987-1992. denis.moreau11@wanadoo.fr 

10h 20 Débat

10h 45 LE CODE DE LA RUE 

Sans faire de bruit, le décret du 30 juillet 2008 a introduit une petite révolution dans nos villes. Elle repose sur trois mesures. D’une part, l’édiction d’un principe général de prudence (le respect du plus faible par le plus fort( qui se traduit pour les piétons et les cyclistes par plus de sécurité et de confort. D’autre part, la création des « Zones de rencontre », un concept situé entre l’aire piétonne et la zone 30, qui renvoie à une nouvelle notion de l’espace urbain destinée à favoriser la convivialité de certains lieux. Enfin, l’instauration des doubles sens cyclables dans les zones 30 et les zones de rencontre. Ces trois mesures constituent, dans la continuité des Zones 30, la première étape significative de la démarche du Code de la Rue.
Par Gilbert LIEUTIER  Président de la Rue de l’Avenir (FR). Ancien Chef de projet en déplacements 

Urbains au centre d’études techniques de l’équipement Méditerranée. Conseil  en déplacements urbains. Conseil en déplacements urbains

                                    gilbert.lieutier@wanadoo.fr 

11h 45 Débat 

12h 30 déjeuner sur place 

14h  CHAMBERY : UNE VILLE QUI S’EST ADAPTEE AUX PIETONS……

Peu de gens le savent en France, voire même à Chambéry, mais la capitale de la Savoie est  - avec Fribourg-en-Brisgau, Delft et Ferrare – un modèle européen. Chambéry est en effet précurseur en matière de zone à priorité piétonne depuis 30 ans, avec les Néerlandais. Cependant, Chambéry a été plus loin en mettant en place ces zones à priorité piétonne sur des axes à forte circulation, 15 000 véhicules/jours à la rue de la République, 30 000 sur un giratoire réalisé plus récemment. 
Ceci avec un résultat remarquable en matière de sécurité routière. La qualité du cadre de vie et le confort des piétons et des cyclistes - induits par les aménagements et la priorité piétonne dans la majorité des carrefours et devant les écoles - est visible à l’oeil nu. Un modèle.

Chambéry, ce n’est pas seulement des zones à priorité piétonne, c’est aussi une politique décidée de Chambéry métropole, l’agglomération, en faveur de l’écomobilité en particulier par le développement de la pratique de la bicyclette, mais aussi des transports publics, des plans de déplacements scolaires ou du Pédibus.
Par Michel DERONZIER  Chef des services techniques de la ville de CHAMBERY de 1978 à 2004

                                            Consultant DIAGONALES Ingénieur, Urbaniste michelderonzier@wanadoo.fr 

15h 30 Débat 

16h 30 Intervention de clôture 

16H 45 Un verre et des gâteaux

                     


___________________________

       LIEU : FIAP  30 rue CABANIS Paris 75 014
                               Metro Saint Jacques ou Glacière Ligne N°6

       SALLE LONDRES

       Nombre maximum de participants 35 

         Frais d’inscription : 

· Collectivités territoriales                75 euros

·  Associations   

                  40 euros

·  Associations partenaires (adhésions réciproques), Droits du piéton, FUBicy, Club des villes cyclables, Vivacités…. et membres de  Rue de l’Avenir : 30 euros 

· 
Correspondants locaux Rue de l’avenir : 15 euros

      Déjeuner et documentation inclus.                    

      Responsable de l’action  pour RUE DE L’AVENIR : Denis MOREAU   denis.moreau11@wanadoo.fr 

